
Comment est déclenchée une tranche indiciaire d’indexation ?

Réponse courte

Une tranche indiciaire d’indexation est déclenchée lorsque la moyenne mobile semestrielle de l’indice des prix à la

consommation national, calculée par le Statec, atteint ou dépasse l’indice-pivot fixé par règlement grand-ducal. Ce

seuil déclenche automatiquement l’ajustement des salaires, traitements et pensions indexés.

Le Statec informe officiellement le gouvernement du franchissement de l’indice-pivot, qui publie alors un règlement

grand-ducal constatant ce dépassement et fixant la date d’entrée en vigueur de la nouvelle tranche indiciaire.

L’augmentation s’applique à partir du premier jour du mois suivant la publication du règlement, sauf disposition

contraire.

Définition

La tranche indiciaire d’indexation est un mécanisme légal d’ajustement automatique des salaires, traitements et

pensions au Luxembourg. Elle vise à préserver le pouvoir d’achat des salariés face à l’évolution du coût de la vie.

Lorsqu’une tranche indiciaire est déclenchée, tous les salaires, traitements et pensions légalement indexés sont

augmentés d’un pourcentage correspondant à la hausse de l’indice des prix à la consommation, conformément à

la législation luxembourgeoise.

Ce mécanisme s’applique de manière uniforme à l’ensemble des salariés, sans distinction de statut, de sexe,

d’âge ou d’ancienneté, conformément au principe d’égalité de traitement prévu par le Code du travail.

Conditions d’exercice

Le déclenchement d’une tranche indiciaire d’indexation intervient lorsque l’indice des prix à la consommation

national, calculé par le Statec, atteint ou dépasse un seuil prédéfini appelé « indice-pivot ». L’indice-pivot est fixé par

règlement grand-ducal et correspond à une valeur de référence de l’indice des prix à la consommation national, base

100 en 1948.

La tranche indiciaire est déclenchée dès que la moyenne mobile semestrielle de l’indice des prix à la consommation

atteint ou dépasse l’indice-pivot en vigueur. Ce calcul est effectué sans intervention discrétionnaire, garantissant la

transparence et la traçabilité du processus.

Modalités pratiques

Le Statec calcule chaque mois l’indice des prix à la consommation national. La moyenne mobile semestrielle est

établie en additionnant les indices mensuels des six derniers mois et en divisant le total par six.
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Lorsque cette moyenne atteint ou dépasse l’indice-pivot, le Statec en informe officiellement le gouvernement. Le

gouvernement publie alors un règlement grand-ducal constatant le franchissement de l’indice-pivot et fixant la date

d’entrée en vigueur de la nouvelle tranche indiciaire.

L’augmentation salariale liée à la tranche indiciaire s’applique à partir du premier jour du mois suivant la publication

du règlement grand-ducal, sauf disposition contraire. L’employeur doit alors adapter les salaires, traitements et

pensions concernés, sans délai, conformément au pourcentage d’indexation déterminé.

L’application de l’indexation doit être traçable et documentée dans les systèmes de paie et les bulletins de salaire,

afin de garantir la conformité et la possibilité de contrôle par les autorités compétentes.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé aux employeurs de suivre mensuellement la publication de l’indice des prix à la consommation par

le Statec afin d’anticiper le déclenchement d’une tranche indiciaire.

Les responsables RH doivent veiller à l’application automatique de l’indexation sur l’ensemble des rémunérations

concernées, y compris les accessoires de salaire et les avantages en nature soumis à indexation. Il convient de

vérifier que les logiciels de paie sont paramétrés pour intégrer l’indexation dès l’entrée en vigueur de la nouvelle

tranche.

Toute omission ou retard dans l’application de l’indexation expose l’employeur à des rappels de salaire, à des

sanctions administratives et à des actions en justice de la part des salariés. Il est conseillé de documenter chaque

étape du processus d’indexation et d’informer les salariés de la modification de leur rémunération.

Cadre juridique

Article L.222-1 du Code du travail : Application de l’indexation des salaires dans le secteur privé.

Loi modifiée du 22 juin 1963 fixant le régime des traitements des fonctionnaires de l’État  (articles relatifs

à l’indexation, applicables au secteur privé via le Code du travail).

Règlement grand-ducal du 24 mai 2016 relatif à l’indice des prix à la consommation national  : Modalités

de calcul de l’indice et fixation de l’indice-pivot.

Articles L.241-1 et L.241-2 du Code du travail : Égalité de traitement et non-discrimination.

Règlements grand-ducaux successifs constatant le franchissement de l’indice-pivot .

Obligation de traçabilité et de transparence : Articles L.121-6 et L.125-7 du Code du travail (bulletin de

salaire, information du salarié).

L’indexation des salaires est d’ordre public au Luxembourg. Aucun accord collectif, contrat individuel ou usage ne peut y déroger, ni

en restreindre l’application. Toute clause contractuelle contraire est réputée nulle et non avenue.
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https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_222-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_241-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_241-2
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_121-6
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_125-7


L’employeur doit garantir l’égalité de traitement lors de l’application de l’indexation et assurer la traçabilité des modifications salariales.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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